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LA cour d'honneur del’École de gendarmeried'Owendo a servi decadre, vendredi dernier, àla sortie de la 15e promo-tion du cours officier gen-darmerie nationale. Entout, soixante-quatre nou-veaux officiers, sursoixante-cinq, ont reçu

leurs insignes (diplômeset épaulettes de sous-lieu-tenant) au terme d'uneformation militaire et gé-nérale, entamée le 19 sep-tembre 2016. La cérémonie circonstan-cielle a vu la présence duministre d'Etat, ministrede la Défense nationale,Etienne Massard KabindaMakaga, et du comman-dant en chef de la gendar-merie nationale, le généralJean Ekoua.Occasion pour le directeur

général des Écoles, le colo-nel Corneille Didjienga, defaire cette précision: «tous
les stagiaires ont forgé leur
identité militaire et déve-
loppé le sens de l'autorité,
dans le respect de la loi et
des règles de déontologie.
La deuxième année, d'une
durée  de  huit  mois  qui
s'achève aujourd'hui, por-
tait essentiellement sur la
formation juridique et pro-
fessionnelle  durant  la-
quelle le statut d'officier les
a amenés à se rabaisser da-

vantage, parce qu'être un
officier c'est avoir un état
d'esprit qui repose sur trois
vertus : la persévérance, la
force morale et la stabilité
émotionnelle  qui  est  le
symbole de la constance de
l’État.»Pour sa part, le généralJean Ekoua a instruit lesnouveaux officiers de fairemontre de persévéranceet de savoir-faire. «L'esprit
de solidarité et de soutien
mutuel qui a façonné votre
formation, malgré la diver-

sité  de  vos  provenances,
s'estompe  aujourd'hui.
C'est  désormais  seuls  que
vous  ferez  face  à  vos  res-
ponsabilités  futures  dans
les  unités  (...).  Je  vous
exhorte  donc  à  donner  le
meilleur  de  vous-mêmes
car,  comme un maçon  au
pied du mur, les regards de
vos chefs et vos subordon-
nés  seront  chaque  jour  le
baromètre  de  votre  com-
mandement», a-t-il dé-claré.Cette promotion a débuté

sa formation le 19 sep-tembre 2016, avec un ef-fectif de 65 élèves officiersde la gendarmerie gabo-naise, de la Garde républi-caine (GR), des Forcesarmées gabonaises(Armée de terre, Arméede l'air, Aviation légère desarmées, Marine natio-nale), du Génie militaire etde la Santé militaire. Deuxressortissants de GuinéeConakry comptaientparmi ces stagiaires.

Fin de formation pour soixante-quatre officiers
Gendarmerie nationale/Cours d'officier session 2016-2018
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Libreville/Gabon

''MesdaMes et Mes-
sieurs, Depuis quelques jours, lesréseaux sociaux et une cer-taine presse internationaleinondent l'actualité en fai-sant état de la disparitionsupposée d'une quinzained'élèves du CES d'Akébé deLibreville. Le Gouvernement gabo-nais, selon les informationsdont il dispose à l'heure ac-tuelle, déplore le décès parnoyade de quatre jeunesgabonais dont trois étaientélèves en classe de 4e dansledit établissement. Ledécès de ces jeunes compa-triotes est naturellementun drame national, qui nelaisse pas le gouvernement

indifférent. Toutefois, la Républiquegabonaise étant un État dedroit, où prévaut le prin-cipe de la séparation despouvoirs, il était naturelle-ment fondé de laisser lesservices compétents de lapolice judiciaire et du par-quet de mener les en-quêtes nécessaires sur cesdisparitions qui ont en-deuillé plusieurs famillesgabonaises. En revanche, le Gouverne-ment s'insurge contretoute forme de récupéra-tion à visées politiques. Ilest en effet inconcevable,voire immoral d'utiliser ladouleur des familles et dela nation tout entière à des

fins politiciennes et ina-vouées. Aussi, le Gouvernementrappelle-t-il et fait consta-ter à l'opinion nationale etinternationale, qu'à laveille de chaque consulta-tion électorale, depuis2009, des esprits malins etchagrins s'éveillent pourvoir dans chaque décèsd'un Gabonais un crimequ'ils qualifient mécani-quement et tendancieuse-ment de “crime rituel”.Ce discours est souvent re-layé par les réseaux so-ciaux, des blogueurs et unecertaine presse internatio-nale soudoyés par certainsresponsables de l'opposi-tion gabonaise, notamment

celle-là qui refuse d'alleraux prochaines électionslégislatives dont la tenueest indispensable pour lavitalité de notre démocra-tie. On peut, en effet, s'étonneret s'interroger sur lesvraies intentions de cesmédias lorsqu'ils affirmentpar exemple que le CESd'Akébé est proche de laplage du Tropicana. Comme on peut rester per-plexe devant l'empresse-ment d'inhumer une desvictimes de ce drame sansavoir au préalable sollicitéles services d'un médecinlégiste assermenté ou de lajustice, aux fins de prati-quer une autopsie, pour

une meilleure manifesta-tion de la vérité. Mesdames et Messieurs,notre responsabilité collec-tive et notre sens patrio-tique doivent chaque foisnous interpeller lorsque leGabon, son Président et lepeuple gabonais sont traî-nés dans la boue et sacri-fiés sur l'autel desambitions politiqueségoïstes. Le Gouvernement gabonaisprend à témoin l'opinionnationale et internationaledevant ce qui s'apparente àune volonté manifeste deternir à tout prix l'image etla réputation de notre pays. Par conséquent, le Gouver-nement met en garde les

ennemis et les détracteursde notre pays et leur rap-pelle fermement que leGabon n'est ni un paillas-son, ni un marchepied. LeGouvernement gabonaisest respectueux de la li-berté de la presse et desdroits de l'homme. Mais, il a aussi le devoirsacré de préserver, partous les moyens légaux,l'unité, la paix et la cohé-sion nationale, nos valeurstraditionnelles''. 

Déclaration du gouvernement
Disparition supposée d'une quinzaine d'élèves du CES d'Akébé-ville sur la plage

Le Porte-parole le minis-
tre d'Etat, ministre de la
Communication Guy-
Bertrand MAPANGOU

« NOTRE tutelle,  sans
consulter  les  greffiers  en
chef et encore moins les re-
présentants des greffiers du
Gabon,  décide  donc  de  la
tenue  des  audiences  fo-
raines à la prison centrale
de Libreville. Ces audiences
foraines n'obéissent pas aux
dispositions légales.» C'étaitl'essentiel du message deGeorges Boupenga, prési-dent du Syndicat nationaldes greffiers (Sygraf), lorsde sa conférence de pressehier au Palais de justice deLibreville.

Les greffiers se sont, eneffet, insurgés contre la dé-cision de la tutelle de tenirdes audiences foraines enleur absence. « Lors de l'as-
semblée  consécutive  au

début des activités de la ju-
ridiction  de  Libreville,
aucun tableau répertoriant
les  audiences  foraines  n'a
été  dressé  à  ce  jour.  Nous
nous étonnons donc que M.

le président du tribunal, en
collaboration avec le minis-
tre de  la  Justice, décide de
tenir des audiences foraines
aujourd'hui.  Mieux,  l'ab-
sence des greffiers à ces au-

diences rend de facto toutes
les  décisions  qui  vont  être
traitées  aujourd'hui  sans
effet», a fait savoir M. Bou-penga. Les membres du Synagref

disent n'attendre du gou-vernement qu'une seulechose : une invitation à lanégociation afin de rame-ner la sérénité au sein de lamaison justice. « La tenue
de ces audiences va, selonles greffiers,  contribuer  à
aggraver  la  crise  dans  le
secteur de la justice. Aussi,
le gouvernement, à travers
cette décision, viole le droit
de  grève  reconnu  aux
agents publics», a poursuiviM. Boupenga.Les greffiers du Gabon ontdit prendre à témoin l'opi-nion nationale et interna-tionale des conséquencespouvant découler de telsagissements.

Les  greffiers les jugent sans effet

Organisation des audiences foraines à la prison centrale de Libreville/Conférence
de presse du Synagref, hier

P.M.M
Libreville/Gabon

Les membres du bureau du Synagref, dont le prési-
dent Georges Boupenga (toge rouge).
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Les greffiers lors de la conférence de presse d'hier.
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Le Cochef de la gendarmerie nationale, Jean
Ekoua, s'adressant aux récipiendaires.
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... et le port d'épaulettes ont été des temps forts de
l'événement.
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Passation de sabre...
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